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LA ROBINETTE
L'édito du Maire,

Commencé sous la COVID, modifiant les
rapports de chacun au monde qui l’entoure et
créant de nouvelles formes de relation
sociétales, le mandat se termine sous les
incertitudes financières associées à un spectacle
désolant de tribulations de tous ordres sur les
bancs de l’une de nos 2 chambres de la
représentation nationale. 

Alors que les recherches d’économies et
d’amélioration de l’organisation de la chose
publique devraient être des fils conducteurs, de
nouvelles taxes sont « dans les tuyaux » et voilà
qu’une nouvelle fois les collectivités sont
montrées du doigt comme des irresponsables
dépensières qui de plus thésaurisent. 

Le budget de votre commune n’est jamais voté
en déficit, depuis plusieurs décennies les taux
de fiscalité restent stables, le recours à
l’emprunt sur l’investissement est utilisé avec
parcimonie et si la commune a une épargne
raisonnée c’est tout à la fois pour assurer sa
gestion du quotidien mais aussi pour investir
sans avoir à tout faire porter sur de la dette. 

Participer à l’effort national de redressement, et
nous saurons faire les arbitrages le permettant,
c’est une contrainte compréhensible si la règle
qui y conduit n’est pas « promesse de gascon ».
A choisir entre la cigale et la fourmi de La
Fontaine, préférons être Fourmi.

 Cette Robinette est distribuée en duo avec celle
de notre intercommunalité. La mise en commun
de nombreux thèmes portés avant directement
par les communes nous permet d’améliorer
l’offre de services, comme récemment la Crèche
et d’amortir de grosses opérations à meilleur
cout que seul, la refonte de la station
d’épuration en est un exemple. 

Les orientations et décisions intercommunales
sont celles des représentants élus de chaque
commune.
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Parce que la santé nous
concerne tous

Pétanque : accompagnement par une architecte pour définir le projet et les mutualisations possibles avec le
football.
Cheminement nature : le plus avancé, en attente de cofinancements européens, régionaux et étatiques.

Terrain synthétique : projet momentanément en pause en raison de limitations de financement,
mais le dossier reste prêt à redémarrer dès que les conditions (financières et environnementales
— zone humide, expansion de crue) seront réunies.

Aménagements sportifs : où en est le projet ?

Jean-Luc Batonnet et Julien Ferreira pilotent l’étude :
l’un sur le cheminement nature,
l’autre sur le terrain synthétique, afin de permettre
la pratique du football toute l’année.

.

Le club continue de se développer, accueillant désormais des joueurs de
tous niveaux (découverte, initiation, entraînement, compétition), ainsi que
des activités liées à la santé, l’entretien et de nouvelles pratiques.
La pétanque est également intégrée à l’étude, avec l’appui de David Melo,
président de la section.
Pour accompagner ces projets : une parcelle voisine a été acquise, et des
négociations avec le Conseil départemental ont permis d’élargir la zone
autour des vestiaires, du club house et du dojo.

État d’avancement

Ces projets vous intéressent, interrogent
ou inquiètent ?

Envie d’en
savoir plus ?

Vous pouvez consulter les études et
poser vos questions.
Aucun engagement définitif n’est pris à ce
stade, et les décisions devront tenir
compte des autres investissements
nécessaires à la vie locale.

Rappeler les investissements lourds de
la commune, mais aussi le
développement ces dernières années
de la pharmacie locale, est vite oublié
en regard de l’inquiétude grandissante
associée au départ du dernier médecin,
sédentarisé à temps  partiel, sur la
commune. 

Autant nous étions légitimes à fustiger l’ARS lors du non-
remplacement de l’un de nos dentistes autant le volet
financier exorbitant est audible sur ce départ de
médecin…

La communauté des médecins et professionnels de
santé sur le sud-ouest marnais ne relâche pas ses efforts
pour attirer des confrères et les communes et com de
com accompagnent ces démarches comme hélas
nombre de territoires français. 

A chacun de nous de valoriser notre territoire et ses
atouts de qualité de vie et de services pour ajouter de
l’attractivité et saisir les opportunités. Un vif merci à nos
pharmaciens locaux qui osent la mise en service d’une
cabine de téléconsultation.



Les brèves 

Le système de vidéosurveillance de la
commune est renouvelé pour 5 ans.
 L’État a également autorisé l'installation
de nouvelles caméras sur des
emplacements élargis.
📆  Les nouvelles implantations seront
réalisées au 1er trimestre 2026.

🔍 Vidéoprotection :
renouvellement

confirmé

Cimetières : travaux et recherches
en cours

Le verdissement des allées du nouveau
cimetière est en cours, afin d’offrir un cadre plus
apaisé.
Dans l’ancien cimetière, une procédure est
engagée concernant des tombes abandonnées,
dégradées ou sans descendants connus. Les
sépultures concernées sont identifiées.
📌  Si vous disposez d’informations sur
d’éventuels descendants, vous pouvez les
transmettre au secrétariat de Mairie. 

Merci pour votre aide.

L’équipe administrative évolue :
Départ de Maude Delforge, qui se réoriente
vers la petite enfance.
Départ à venir (2026) de Valérie Devilliers,
Secrétaire Générale.
Amélie Guay lui succédera, avec une période
de transition pour assurer la continuité.
Aurélie Legal rejoint l’équipe en
remplacement de Maude.

Toutes disposent d’une solide expérience en
collectivité territoriale.

👥 Équipe municipale :
mouvements au

secrétariat

À partir du 1er décembre, la mairie
fermera ses portes à 17 h 30.
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Les places réalisées en résille béton + gazon ne
donnent pas satisfaction (usage, esthétique,
sécurité).
Elles seront remplacées au printemps par un
revêtement en pavés, comme devant la Pharmacie.
L’entreprise prend en charge la démolition et la
remise en état, la commune ne finance que la
différence de coût entre la solution initiale et la
solution pavée.

Place du Général de Gaulle :
réaménagement des parkings

L’immeuble situé à l’angle de la rue de la Gare présente
un risque important d’instabilité, selon une expertise
judiciaire.
Le propriétaire, mis en demeure de réaliser des travaux
de sécurisation et de renforcement, n’a pas respecté les
obligations fixées.
La commune devra donc intervenir en urgence à la
place du propriétaire, puis engager une procédure pour
récupérer les frais — sans garantie de remboursement.

Bâtiment rue Curie 
Intervention d’urgence

Le Crédit Agricole sera reconstruit en 2026,
avec des solutions temporaires prévues pour
les usagers pendant les travaux.
Plusieurs vitrines du centre-bourg ont été
rénovées récemment, et l’ADMR prévoit
également de revoir sa façade.
 Le site COCCINELLE a lui aussi été restauré,
améliorant l’image commerciale du secteur.

Le BlaBlaB’Art continue de gagner en visibilité
et en fréquentation.

 * Toutefois, trois commerces restent
vacants en centre-ville.

Commerce & services : 
une dynamique positive




